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Je découvre Appenin
Appenin est une filiale du groupe d’assurance mutualise Covéa

(MAAF, MMA, GMF), spécialisée dans l’assurance habitation, et

vendue exclusivement via des partenaires distributeurs (B2B2C).

Les offres Appenin sont assurés par MMA.

Le Groupe Covéa c’est :

N°1 français de l’assurance

11,6 millions de sociétaires

1 foyer sur 4 assuré par Covéa
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L’assurance habitation Appenin
Les garanties de l’assurance habitation Appenin sont les suivantes :

• La responsabilité civile vie privée plafond de 20M (plus élevé que la plupart des concurrents)

• La responsabilité civile locative

• Les autres garanties : - Dégât des eaux - Incendie/explosion

- Bris de glace - Vol

- Défense juridique - Défense recours

- Assistance hébergement

Et évidement les garanties obligatoires : Catastrophe naturelle/technologie et Actes de vandalismes, émeutes,

attentats.

Retrouvez tout le détail

des garanties dans votre kit Appenin
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Le parcours de souscription
Vous disposez d’un lien de redirection unique vers votre parcours de

souscription ; vous pouvez le transmettre par mail ou encore à travers un

QR code que vous pouvez présenter à vos clients.

Les promesses d’Appenin :

• Un devis en quelques clics

• Une souscription en moins de 3 minutes

• Une attestation immédiate

• Un espace client simple

• Un excellent rapport qualité prix
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La vie du contrat
Avez Appenin, vos clients bénéficient d’un contrat sans engagement et sans frais cachés (frais de dossier, frais

de résiliation,…), de garanties couvrantes au prix le plus juste et d’un espace client sur mesure pour modifier

leur contrat ou déclarer un sinistre.

Retrouvez toutes les informations et outils dont

vous avez besoin dans votre Kit Appenin.

L’équipe Appenin est disponible dès la souscription par tchat, mail ou

téléphone et tout au long de la vie du contrat ; toutes les coordonnées sont

transmises aux assurés dès la signature du contrat d’assurance habitation.

Si, suite à un sinistre, un client assuré s’adresse à vous, vous pouvez lui

transmettre les coordonnées du service client Appenin.

Vous n’avez rien à faire de plus ; Appenin s’occupe de tout !
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Des questions ?

Vous pouvez contacter nos équipes par téléphone 

Morgane Guibout : 01 70 64 41 70 / Maximilien Bourgey : 01 70 64 41 84

ou par mail : habitation@saa-assurance.fr
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Merci !
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